
LETTRE DATEE DU 8 FEVRIER 1974, ADRESSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL 
DE SECURITE! PAR LE PRESIDEBT DU CClltlSEIL DES NATICHS URIES PXJR 

LA NAMIBIE 

J'ai l'honneur de vous informer qu'à sa 194èae séa~1ce~ le 7 février 1974, 
le Conseil des Nations Unies pour la Namibie a exaxi.& la situation actuelle 2 
l'Intérieur du territoire de la Rsmibie et a d&idé de publier une i&laration 
SUT les &&wtEntS qui se sont produits en JYamibie, dont ur,e copie est jointe 
à la présente. 

Le Conseil des Nations Unies pour la IQmibie considère avec une vive 
inquiétude et condame fermei~ent ltintensification des actes de rdpression massive, 
les arrestations, les poursuites judiciaires'et autres mtes drintimidation commis 
psx lc régime sud-africain contre le peuple namibicn et ses dirigeants en vue 
dc venir à box de leur lutte pou= la liber-té et l'indipendance. 

Le Conseil souhaite que vous soyez pleinexent infox& de ce qui se passe 
actuellement dans un territoire dont L'Organisation des Nations Unies a assu& 
la responsabilité, afin que les mesures m>rop:iie G puissent Gtre prises en vue 
de mettre fin à, la politique et aux pyatibues ill6gaies des autorités sud-africaines 
qui dénient au peuple namibien l'indépendame, les droits de l'homme et la dignitg. 

Ls Pr6sic7en-t du Conseil des Nations Unies -.LAc_.-.-- 
pour la 1\Tsmib$, 

(gi3d) Rashleigh E, JACKSO~ 
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3. Le Conseil note es par.Lictzlier qu'au COU~S du mois de Jazivier un certain 
nombre de pouxsuites judiciaires Ont 6tê intent6es danS le territoire contre des 
Ramibiens a3;‘ent des activitgs politiqUes et bl estime que Le régime sud-africain a 
ainsi xeCOUrS & ].'arme de lqinti&:Zation maseivz et de ]a fo?lce br&zJe, 
qui seule permet maintenart leur pr&enOe il~~~3J~e 12n 1\Taccbîe. 

5* Depuis qu'elles ont procgd6 iii Igocçugation ill6gale du territaire les forces 
sud-africaines 'n'ont pas cesse d@ayJoir reoouxs à des actes de terx0risjyle et 1 
dVintimidation. 

r 
Le régime sud-africG.n ui;ilise'mzi,intenant de nou'velica &thodes 

d'intimidation massive. 
1 

La presse a pUbli< des articles suivant lesauels la 
police at?.rait incitd des employeurs de Wi.n&oek à refuser des emplois aU>t Africains 

1 
! 

de Windhoek ont licenci& un certai-r notiore de membres de ].a SVAPG. 

6. Au cours du moîs fie janvier, ].a police a prc\ 
rafles dans 'les quartierijc afxiwzinS de Windh0ek. 

.c&!Le ccntinc!~llement à des 

orlt étê arrêtés. 
IJn grand nombre d'Africains 

BieIl Cp..12 1'd$c?c'i*if @f?i&ei ait $t$ de rechercher les 
"Noirs soupçOnn& ~‘ZVO~X COKIE~S ceFt~,ines j.nfrnctions" 1, le vérit&ole motif 
de Ces OpélYdiOKlS X'eSsoX% CbXir*ement du fait qile ce sont des membres de la Ligue 

aes jeunes de 1~ SMW qui figurent en plus grand nombre parmi les personnes 

d2tenues. 
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